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Conditions générales de cours  
 
Ces conditions générales s’appliquent à toutes les offres de cours de Swiss Tennis. 
 
Inscription 
Toutes les inscriptions aux cours doivent être faites on-line sur 
www.swisstennis.ch/Playtennis/Plandecours / Plan de cours J+S ou au moyen d’un bulletin d’inscription 
original. Les inscriptions faites verbalement ou par téléphone ne peuvent être acceptées. L’inscription 
on-line ou le bulletin d’inscription doivent parvenir à Swiss Tennis jusqu’à la date limite indiquée. Les 
inscriptions qui nous parviennent plus tard pourront seulement être prises en considération s’il reste 
encore des places (au plus tard 10 jours avant le début des cours) pour un cours. L’inscription est 
définitive ! 
 
Convocation au cours 
La convocation au cours, le programme du cours et les éventuels documents de cours seront envoyés 
aux participants par mail environ 30 à 20 jours avant le début du cours.  
 
Frais de cours 
Pour être admis au cours, les participants doivent avoir payé les frais de cours avant le début du cours!  
 
Annulation 
L’annulation de la participation à un cours doit être communiquée (formation@swisstennis.ch) par écrit. 
Le non-paiement des frais de cours n’est pas considéré comme annulation! La dispense ou le 
remboursement des frais de cours s'effectue selon les modalités suivantes : 
 
Date de désistement: 
Jusqu’à 10 jours avant le début du cours:  pas de frais 
A partir du 9e jusqu’à 1 jour avant le début du cours: 50% des frais de cours 
A partir du premier jour de cours ou sans annulation: 100% des frais de cours, pas de remboursement 
 
Les maladies et les accidents sont exclus de ce régime (sur présentation d'un certificat médical), 
moyennant le versement d’une taxe de CHF 20.00. 
 
Cette règle ne s'applique pas aux maladies et aux accidents (sur présentation d'un certificat médical), 
mais dans ces cas également, des frais administratifs de 20 CHF sont dus. 
 
Organisation des cours 
Afin de garantir des conditions optimales pour la réalisation de nos cours, nous définissons pour chacun 
d’eux un nombre minimal et maximal de participants. Les places pour les cours sont attribuées dans 
l’ordre d’entrée des inscriptions. En cas de nombre insuffisant d’inscriptions, les cours n’auront 
généralement pas lieu et les frais de cours déjà payés seront remboursés. Les annulations de la 
participation à un cours seront envoyées par courriel au plus tard 10 jours avant le début du cours. 
 
Déroulement des cours 
Nous nous réservons le droit de déplacer la date ou le lieu d’un cours pour des raisons logistiques. 
 
Hébergement / Voyage  
Il incombe aux participants de réserver et de payer leur hébergement.  
Les participants organisent et paient leurs déplacements (sous réserve d’éventuels rabais obtenus par 
J+S pour les transports publics). 
  



Attestation de participation au cours  
Les participants ayant achevé un cours avec succès se verront remettre, selon la formation, un diplôme 
ou une attestation de participation au cours. Pour les formations continues, une attestation sera 
délivrée sur demande. 
 
Assurance 
Nous déclinons toute responsabilité dans le cadre des cours et manifestations organisés par Swiss 
Tennis. C’est donc à vous qu’il incombe de veiller à une couverture d’assurance suffisante. L’utilisation 
des installations de Swiss Tennis et de toutes autres installations se fait à vos risques et périls. Swiss 
Tennis ne peut être tenu pour responsable en cas de vols ou de pertes d’objets. 
 
Protection des données  
Par votre inscription, vous consentez à la publication de vos coordonnées personnelles (y compris les 
formations acquises) sur le site Internet www.swisstennis.ch. 
 
Modifications 
Sous réserve de modifications du programme et des conditions générales du cours. 
 


